
 

 

REJOIGNEZ 
Les nouveaux écologistes  

Du TREFLE 

 

 
 

 

 

 

L’ANIMAL N’EST PAS UN OBJET ! 

 

Toutes les créatures ont le droit d’exister et les êtres humains ont le devoir de les 
protéger et surtout de ne pas provoquer leur extermination. 
 

Il est nécessaire de fixer les principes de comportement vis à vis de la vie animale et reprendre dans les 

divers codes, chartes, lois, règles et dispositions, des bases simples et pragmatiques permettant d’établir un 

code de bonne conduite des hommes envers les animaux plutôt qu’une reconnaissance intellectuelle et stérile 

d’éventuels droits des animaux qu’aucun d’entre eux ne peut exiger. 

 

Les nouveaux écologistes du TREFLE proposent la création d’un institut de la condition animale (ICA) 

permettant d’apporter une aide efficace à une saine considération de la Condition Animale (C.A). 

 

Par ailleurs, des interdictions et des mesures restrictives s’imposent en application des principes exposés. Les 

sanctions correspondant aux infractions sont à fixer en détail. Celles actuellement en vigueur sont à appliquer 

réellement, voire à renforcer. 

Les fortes amendes dissuasives seront versées au budget de chaque ICA (Institut de la Condition Animale). 
 

- Interdiction de la chasse à courre- Interdiction des combats d’animaux - Interdiction de 
tout spectacle, payant ou gratuit, en public ou privé, consistant à faire souffrir un animal 

ou à lui ôter la vie - La tauromachie doit disparaître à terme. Dans l’immédiat, sa 
publicité est à proscrire, une très forte taxe doit être perçue par spectateur et participant 
au bénéfice de la condition animale - La vivisection doit être abolie et remplacée par la 

mise en place de méthodes substitutives - Interdiction d’abattre les animaux pour 
l’alimentation ailleurs que dans les installations organisées à cette fin et autorisées par 

le Préfet - 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------      

Bon à découper et à renvoyer au siége national du TREFLE, 18B rue jules Moulet 13006 Marseille  
Tel: 04.91.76.06.83 - Site Internet : www.letrefle-nehna.fr 

NOM et Prénom:…………………………………….................................................................................. 
 

Adresse complète :……………………………………............................................................................... 

………………………………………....................................................................................................... 
 

Code Postal :………………Ville:……………………………………..........................Téléphone:………………………….. 
 

  

Adresse courriel :……………………………………................................................................................. 
 

 Oui, je souhaite rejoindre votre mouvement et faites moi parvenir votre manifeste concernant vos 

propositions en matière d’environnement et de défense animale. 
 

 

 

 


